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SAR - Vulgarisation

Communication du comité SAR

Les sociétés, les fédérations qui ont l'intention d'organiser des expositions,
de participer à des comptoirs et qui désirent obtenir des subventions du compte
publicité ont l'obligation de suivre le règlement émis à cet effet et que nous
vous rappelons ci-dessous. Nous vous remercions de votre compréhension.

Pour le comité de la SAR: W. Schneeberger

Règlement d'application de la vulgarisation
pour l'obtention ae prestations lors d'exposition

et ae comptoir
1. L'OFAG (Office fédéral de l'agriculture) peut verser des subventions lors

d'une exposition ou d'un comptoir, seulement s'il y a eu vulgarisation, donc
conseils donnés ou démonstrations en apiculture au moyen de panneaux
didactiques, ruche de démonstration etc. Ceci par des personnes compétentes

en apiculture. Ces prestations vont uniquement aux défraiements des

personnes diffusant la vulgarisation.
2. En aucun cas il ne sera versé de prestations de la part de la vulgarisation

pour honorer des frais de tout autre nature ou lorsqu'il n'y a que de la vente
de produits apicoles.

3. Toute demande de prestation de la part de la vulgarisation doit suivre la
démarche suivante :

1. Transmettre le projet dès sa conception au responsable de la vulgarisation
de votre canton afin de l'incorporer dans le budget de la fédération.

2. Après l'approbation de la fédération, envoyer le programme de la manifes¬
tation au responsable de la vulgarisation. Le programme doit comprendre
les sujets traités et le nombre de jours de manifestation.

3. Pendant la manifestation, un formulaire ad hoc doit être rempli et signé par
les personnes ayant fonctionné.

4. Le formulaire, signé du président de la section, doit être transmis au res¬
ponsable de la vulgarisation de votre fédération pour le 10 octobre, dernier
délai.

5. Un contrôle sporadique peut être effectué sur place.
Le responsable de la vulgarisation Le président
William Schneeberger Willy Debély

P. S: Ce règlement doit être suivi scrupuleusement afin de respecter le budget

de la fédération et la prise en compte par L'OFAG.

Approuvé par le comité de la SAR le 28-04-00
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